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Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 223 de cette loi un règlement peut référer à une appro-
bation, une certification ou une homologation du Bureau 
de normalisation du Québec ou d’un autre organisme de 
normalisation;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifiant le Code de sécurité pour les travaux 
de construction a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 2 janvier 2020, avec avis qu’à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette publi-
cation, il pourra être adopté par la Commission et soumis 
pour approbation au gouvernement;

Attendu que la Commission a adopté ce règlement 
sans modification à sa séance du 22 mai 2020;

Attendu qu’en vertu de l’article 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, un projet de règlement que 
la Commission adopte en vertu de l’article 223 de cette loi 
est soumis pour approbation au gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que soit approuvé le Règlement modifiant le Code 
de sécurité pour les travaux de construction, annexé au  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 9° et 42° et 2e et 3e al.)

1. L’article 2.10.3 du Code de sécurité pour les tra-
vaux construction (chapitre S-2.1, r. 4) est remplacé par le 
suivant :

« 2.10.3. Protection de la tête : Toute personne qui 
se trouve sur un chantier de construction doit porter un 
casque de sécurité conçu et fabriqué conformément à la 
norme Casques de sécurité pour l’industrie : tenue en ser-
vice, sélection, entretien et utilisation, CAN/CSA Z94.1, 
applicable au moment de sa fabrication. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 891-2020, 19 août 2020
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles  
(chapitre A-3.001)

Normes minimales de premiers secours  
et de premiers soins 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes minimales de premiers secours et de 
premiers soins

Attendu qu’en vertu du paragraphe 4° du premier 
alinéa de l’article 454 de la Loi sur les accidents du tra-
vail et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001) la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail peut faire des règlements pour :

— déterminer, en fonction des catégories d’établisse-
ments et de chantiers de construction qu’elle désigne, le 
cas où l’employeur ou, sur un chantier de construction, le 
maître d’œuvre au sens de la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail (chapitre S-2.1), doit maintenir un service de 
premiers secours et un service de premiers soins à ses 
frais, ceux où il doit fournir un local à cette fin, le per-
sonnel et l’équipement que comprend un tel service et le 
contenu du registre des premiers secours ou des premiers 
soins;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifiant le Règlement sur les normes 
minimales de premiers secours et de premiers soins a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
du 2 janvier 2020, avec avis qu’à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication, il pourra être 
adopté par la Commission et soumis pour approbation au 
gouvernement;

Attendu que la Commission a adopté ce règlement 
sans modification à sa séance du 22 mai 2020;
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Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 455 
de cette loi un projet de règlement que la Commission 
adopte en vertu des paragraphes 1°, 2°, 3° à 4.1° et 14° du 
premier alinéa de l’article 454 est soumis pour approbation 
au gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes minimales de premiers secours et de  
premiers soins, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur  
les normes minimales de premiers secours 
et de premiers soins
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4°)

1. L’article 4 du Règlement sur les normes minimales 
de premiers secours et de premiers soins (chapitre A-3.001, 
r. 10) est remplacé par :

« 4. L’employeur doit munir son établissement d’un 
nombre adéquat de trousses qui sont faciles d’accès, le 
plus près possible des lieux de travail et disponibles en 
tout temps.

La fourniture et le contenu de ces trousses doivent être 
conformes à la norme Trousse de secourisme en milieu de 
travail, CAN/CSA Z1220-17. ».

2. L’article 5 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement, au premier alinéa, de « selon les 
critères prescrits » par « conformément »;

2° le remplacement du troisième alinéa par ce qui suit :

« Le contenu minimum de la trousse des véhicules qui 
ne sont pas visés au deuxième alinéa est celui prévu à la 
sous-section 5.3 de la norme Trousse de secourisme en 
milieu de travail, CAN/CSA Z1220-17. ».

DISPOSITIONS DE DROIT TRANSITOIRE  
ET FINALE

3. Jusqu’au 17 mars 2021, une trousse conforme aux 
articles 4 et 5, tels qu’ils se lisaient avant le 17 septembre 
2020, est réputée conforme au présent règlement.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Avis
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001)

Financement 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur le 
financement, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail à l’expiration d’un délai 
de 10 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement détermine pour l’année 2021 :

— les unités de classification ainsi que les taux de coti-
sation qui leur sont applicables;

— les ratios d’expérience de chacune des unités de clas-
sification pour les années 2016, 2017, 2018 et 2019 qui 
serviront à fixer la cotisation des employeurs assujettis à 
un taux personnalisé;

— la mise à jour du seuil d’assujettissement d’un 
employeur à un taux personnalisé ainsi que de certains 
paramètres utilisés dans le calcul de ce taux;

— les primes d’assurance qui serviront à calculer 
l’ajustement rétrospectif de la cotisation annuelle des 
employeurs assujettis à un tel ajustement pour cette année.

En vertu de l’article 12 de la Loi sur les règlements, ce 
projet de règlement pourra être édicté dans un délai plus 
court que celui de 45 jours prévu à l’article 11 de cette loi.
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